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COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE DU 11 SEPTEMBRE 2020 
 

 

 

PRESENTS : 

 

Marcel MONTIEL, Michèle COTTA, Floriane MISURI, Magali CHAMPION, Rocco 

IEROIANNI, M-France LEVAN, Jérôme RIPART, Alain CHEDRUE. 

 

ABSENTS EXCUSES : 

 

Emilie REVELLO. 

 

Le quorum étant atteint le Président déclare l’assemblée générale 2020 de l’Amicale San Peïre 

ouverte. 

 

Le président, Marcel MONTIEL dans son mot d’accueil remercie : 

 

Les adhérents qui sont présents, 

 

Les institutionnels : 

 

Mr le Maire de Cagnes sur Mer M. Louis NEGRE, 

Mme la Députée de la nation et conseillère municipale Mme Laurence TRASTOUR, 

Mr le Premier adjoint et conseiller départemental Mr Roland CONSTAND, 

Mr l’Adjoint aux sports Mr. Serge BONNAUD, 

Mr l’Adjoint au tourisme Mr Richard LEMAN, 

Mme la Conseillère municipale à la mairie du Cros Mme Pierrette ALBERICI. 

 

Les représentants des collectivités : 

 

Mr le Maire de Nice, Président de la Métropole, Mr. Christian ESTROSI, 

Mr le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes Mr Charles-Ange GINESI, 

 

Les instances sportives : 

 

Mr le Directeur du CNDS, 

Mme la Présidente de la FFJSN, Mme Anne-Lise PERRET, 

Mr le Président de la ligue PACA, Mr Gerard. BORGONI, 

Mr le Président du Comité PACA de rame traditionnelle, Mr Christian DEPRET, 

Mr le Président d’honneur de notre amicale : Mr Antoine SAÎSSI, 
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Le bilan moral : 

Le président, Marcel MONTIEL, félicite le club pour ses bons résultats pour la section 

compétition au niveau Coupe PACA (deux compétitions avant le confinement) et à la première 

manche du Championnat National. 

 

Marcel MONTIEL, revient aussi sur la problématique du contexte sanitaire qui a lourdement « 

handicapé » l’Amicale tant au niveau des manifestations que des subventions. 

 

L’absence d’autorisation de la part des autorités pour organiser lesdites manifestations, a 

entraîné de lourdes pertes financières pour l’Amicale (subventions municipales) le protocole 

sanitaire demandé par la Fédération n’incite pas tous les barreurs à reprendre les entraînements. 

 

L’Amicale depuis le début de cette crise sanitaire sans précédent, a perdu 50 adhérents. Le 

président en profite pour faire un appel à la responsabilité de chacun, il demande aux adhérents 

de renouveler leur adhésion pour aider le club en 2021, même si les conditions sanitaires 

alourdissent la mise en place des entraînements en mer. Il informe que la Ligue PACA devrait 

procéder à une aide financière en rétrocédant 5 € par licence 

Le président nous informe que le calendrier des compétitions 2021 sera dévoilé lors de 

l’assemblée générale de la Fédération, courant décembre 2020. 

 

Le bilan sportif : 

Le Président laisse la parole à Alain CHEDRUE qui fait état des excellents résultats lors du 

Championnat National, de la Coupe PACA et de la Coupe de France 2019, plaçant une nouvelle 

fois notre club à la deuxième place au classement national. 

Le bilan sportif est approuvé à l’unanimité. 

 

Le bilan financier : 

Le Présidant laisse la parole à Mme Michèle COTTA Trésorière 

 

RECETTES : 73.488€, dont : 

- Licences : 19.755€. 

- Manifestations : 23.744€. 

- Déplacements : 6.901€. 

  - Dons : 1.078€ (690€ ont été reversés à l’Amicale après la dissolution de l’Association de 

l’Eglise Saint-Pierre pour la manifestation de la Stella Maris). 

- Subventions : 22.000€, soit :  

- Ville de Cagnes 18.500€. 

   - Département 2.000€. 

- CNDS 1.500€. 

- Produits Financiers : 401€. 
    

DEPENSES : 68.568€, dont : 

 - Equipements et fournitures diverses : 6.284€. 

 - Vêtements : 3.120€. 

- Entretien et réparation bateaux : 1.000€. 

- Honoraires Expert-comptable : 900€. 

- Assurances : 4.316€. 

- Publicité : 591€. 

- Charges local Balloux : 95€. 

- Fleurs Décès-cadeaux naissance : 280€.   

- Déplacements : 16.987€. 

- Manifestations : 21.125€. 

- Frais divers Poste, Internet, Banque : 448€. 

- Cotisation Rame PACA : 100€. 

- Licences : 4.347€. 

- Taxes : 6.870€ (dont 6.480€ redevances bateaux). 

- Taxe habitation local Balloux : 386€. 
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DIVERS : 

- Amortissements : 1.720€. 
                

Disponibilités financières : 62.040€. 

Soit un résultat excédentaire de : 5.321€. 

Avec votre accord 5.000€ seront passés sur les réservés pour investissements.  
 

La Trésorière Principale demande à l’Assemblée s’il y a des questions.  

Aucune question des membres présents. 

La Trésorière Principale demande à l’Assemblée si elle donne son quitus. 

Le quitus est donné à l’unanimité.  

 

 

Débat/Questions avec les adhérents : 

 

Les adhérents « réclament » un geste de l’Amicale, quant à la cotisation 2020 de 100 €, alors 

que l’activité s’est totalement arrêtée depuis le mois de mars. Le président indique que 

l’Amicale est en difficulté passagère compte tenu du contexte sanitaire, que seuls 4 barreurs à 

ce jour ont souhaité reprendre les entrainements : 2 pour la section loisirs 3 en section 

compétitions. 

 

Les adhérents demandent si l’Amicale dispose d’une trésorerie suffisante pour l’avenir ? et si 

cette dernière est fiable ? 

La trésorière Michèle COTTA, précise que pour le moment l’Amicale n’est pas en danger. Elle 

indique aussi que le bilan financier qu’elle a dressé est basé sur l’année 2019, ce qui explique 

les excédents.  

Elle précise également qu’en 2020 il y a eu moins de subvention, de cotisations d’adhérents et 

pas de rentrées financières en ce qui concerne les manifestations qui ont été annulées (sardinade, 

défi inter-entreprise, etc…). 

 

Un adhérent demande si les jours d’entraînement pour la section loisirs peuvent être étendus 

aux autres jours de la semaine (actuellement : mercredi, samedi, dimanche matin) ; la demande 

concerne le lundi, mardi, jeudi ou vendredi). 

Le Président n’émet aucune objection à cette demande. 

Le président demande aussi à Jacques BOUTTEFEUX-LECLERC référent Doodle, de veiller 

à ouvrir toutes les plages horaires de la semaine. 

 

Le Président explique les modalités du renouvellement du tiers des membres du bureau. Trois 

membres de l’ancienne équipe sont sortant seul un se représente. Deux adhérents proposent 

leurs candidatures, il est procédé au vote et les nouveaux membres remportent l’unanimité des 

voix. 

 

 

Un verre de l’amitié vient clôturer cette Assemblée Générale qui s’est terminée à 19h40. 
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REUNION DU 23 SEPTEMBRE 2020 – POSTE ATTRIBUES SUITE A 

L’ELECTION DU NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

A l’unanimité : 

 

Président :   MONTIEL Marcel 

Vice-Président :  IEROIANNI Rocco 

Vice-Président :  RIPART Jérôme 

Secrétaire Générale :  MISURI-MASSEGLIA Floriane 

Secrétaire adjointe :  REVELLO Emilie 

Secrétaire adjointe :  DEPIERREUX J-Luc 

Trésorière :   COTTA Michèle 

Trésorière adjointe :  CHAMPION Magali 

Trésorier adjoint :  DEROUSSEAUX Dominique 

 


